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Le présent rapport comprend deux documents:

DOCUMENT 1

ANALYSE ET RESUME DE L’ENQUETE

Chapitre 1: PRESENTATION DE L’ENQTJETE

Chapitre 2: ORGANISATION ET DEROUTJEMENT 0E L’ENQIJETE

Chapitre 3: EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUES PENDANT

L’ENQUETE

Pièces aniiexes.

DOCUMENT 2

CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Nota : ces deux documents sont indépendants et sont à considérer comme documents

séparés. Ils ne sont reliés enfre eux que pour des raisons pratiques de présentation et

pour qu’aucun ne se perde.
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ANALYSE ET RESUME DE L’ENQIJETE

1- GENE1ALflES

11- PREAMEULE

Ainsi que le rappelle la (<Notice explicative» jointe au dossier (pièce n°1), la
commune de Mézières-sur-Seine, après l’étude préalable coaflée à I’ATJDAS en 2008
puis l’élaboration de son PLU en 2009, souhaite saisir l’opportunité d’urbaniser le site
des Fontaines situé au coeur du bourg. Y sont envisagés 550 logements et des
commerces autour de l’église Saint-Nicolas et du lavoir situé à proximité. C’est sous
la forme d’une ZAC, crée en 2010, approuvée en novembre 2013, que ce projet devra
prendre forme.
La ZAC des Fontaines ne relevant pas des opérations d’intérêt communautaire telles
que définies par le Grand Paris Seine & Oise (GPS&O) et restant donc de la
compétence de la Commune de Mézières-sur-Seine, cette dernière s’est adjoint le
concours de I’Etablissement Public Foncier d’lle de France (EPFLF) qui est désormais
en charge des problèmes fonciers liés à la réalisation de cette ZAC.
Pour en permettre la mise en oeuvre, la commune a également désigné, en 2017, la
société CITALLIOS comme aménageur.

12 - JUSTIFICATION DE LA DIJP POUR LA REALISATION DE LA ZAC,
DE L’ENQIJETE PARCELLAIRE ET DE LA MISE EN
COMPATIBILITE DU PLU

Pour aboutir, 1’EPFLE doit donc acquérir les parcelles foncières intérieures au
périmètre de la ZAC, soit par voie d’expropriation amiable, soit par voie
d’expropriation contrainte, c’est à dire par la procédure de Déclaration d’Utilité
Publique valant mise en compatibilité du PLU (DIJP) ; c’est l’objet de la première
partie de la présente enquête.
Dans le même temps, une enquête parcellaire est menée pour permettre aux différents
propriétaires ou à leurs ayants-droit d’ être informés de la tenue de l’enquête et plus
particulièrement des démarches entreprises par l’EPFIF.
De surcroît, l’enquête parcellaire entraîne la mise en compatibilité du Plan Local
d’Urbanisme; c’est donc elle qui constitue l’ultime phase de la démarche globale.

II faut noter que le Grand Paris Seine & Oise (GPS&O) a mené une enquête publique
portant sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) qui englobe le territoire
de la commune de Mézières-sur-Seine. L’enquête est arrivée à son terme mi-
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novembre 2019 et ce PLTTi sera approuvé et donc opérationnel en janvier/février 2020.
Ce PLUi est sans incidence directe sur la présente enquête.
La mise en compatibilité du PLU de la commune de M&ières-sur-Seine s’ inscrit dans
cette même démarche et en constitue, en quelque sorte, un prolongement détaillé..

13- CADRE JURII)IQUE

Les textes qui régissent la présente Enquête Publique dans ses trois volets sont les
suivants:

- le code général des Collectivités Territoriales.
- le Schéma Directeur de la Région d’ue de France (SDRIF) du 27 décembre

2013.
- pour la DUP : le code de l’expropriation et notamment l’ordonnance 2014-

1345 du 6/11/2014, le décret 2014-1635 du 26/12/2014, l’article Rl3l-
14 ainsi que le code de l’environnement et notamment l’article L123-9
et les articles Ri 23-9 et suivants.

- pour l’enquête parcellaire: le code de l’expropriation et notamment les
articles Li 10-1 et L13 l-1 ainsi que les articles R112-i à Ri 12-3,
R123-5 et 131-l à 13 1-8.

- pour la mise en compatibilité du PLU : l’ordonnance 2016-1060 du
3/08/2016, le décret 2017-626 du 25/04/2019 ainsi que le code de
l’environnement et notamment les articles L104-1 à L104-3 ainsi que
les articles L122-1, L122-4 à L122-l 1, L123-1.

- le Code de l’Urbanisme et notamment les articles R 123, R131-&13 et R
123-19 ainsi que l’art. L300-i ainsi que les articles L153-54 et L153-55

- la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l’environnement.

- la directive 2011/92/UE du 13/12/11.
- la directive 200 1/42/CE du 27/06/01.

mais aussi

- la délibération du Conseil Municipal du 25/11/2013 exposant le (<Bilan de la
concertation et création de la ZAC » (annexe 1).

- la délibération du Conseil Municipal du 3 / 11/2016 actant 1’ « Approbation du
choix de l’Aménageur et du traité de concession d’aménagement »
de la ZAC des Fontaines à la société CITALLIOS
(annexe 2).

- la convention signée le 7/09/2017 entre la commune et 1’Etat Public
Foncier d’ue de France (EPFIF) (non annexée).

- la délibération du Conseil Municipal du 21/09/2017 portant sur l’avis de la
commune sur la création d’une ZAD sur la périmètre de la ZAC des
Fontaines (annexe 3).

- la délibération du Conseil Communautaire du 28/09/2017 décidant de la
création de la ZAC des Fontaines (annexe 3)

- la délibération du Conseil Municipal décidant d’engager la procédure
d’expropriation pour cause de DUP en date du 14/11/ 018
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(annexe 3).
- la délibération du Conseil Municipal portant sur le projet de PLUi de la

Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise en date du 24/01/20 19
(annexe 3).

- le procès verbal de la réunion d’examen conjoint sur la mise en compatibilité
du PLU de la commune en date du 19/09/2019 (annexe 4).

- la décision du Tribunal Administratif de Versailles du 19/11/2019 désignant
Michel Gasquet en qualité de Commissaire Enquêteur (annexe 5).

- l’arrêté du Préfet des Yvelines du 25/11/2019 reprenant cette décision
(annexe 6).

- le décret n° 2002-1341 du 5/11/2002 relatif à la désignation et à
l’indemnisation des Commissaires Enquêteurs.

14- NATURE ET CARÂCTERISTIQUE DU PROJET

Le secteur desFontaines de Mézières-sur-Seine fait l’objet d’une OAP.
Ce secteur se situe en centre ville, entre les habitations de la rue Nationale et l’orée du
bois . il s’est développé en pied du coteau et couvre environ 8,5 ha
La finalité du projet est d’installer dans cette ZAC des logements pour une surface
totale de 37000 m2 à raison de 65 logements/ha dont une résidence
intergénérationnelle, 20% de logements locatifs sociaux, 6% de logements à prix
maîtrisés, 60% de logements en accession ljbre, l’ensemble accompagné de 500 m2 de
commerces et 400 m.2 d’équipement publics disposés autour de la place de l’Eglise
Saint-Nicolas à l’entrée du quartier. L’objectif est fixé à 390 logements fin 2023.

141 - Articulation du projet

Le dossier du projet de ZAC comporte, comme dit plus haut, trois volets:
- 1aDTJP.
- le Parcellaire.
- la mise en compatibilité avec le PLU existant.

Les orientations de POAP , secteur des Fontaines, le périmètre et la superficie de la
ZAC, peuvent se résumer ainsi:

- réalisation de logements de types divers, de commerces et services
confirmant la centralité de la rue nationale.

- bâti mêlant paysage et habitat selon un système en lanières intégré dans la
pente et dont les hauteurs seront R + 2 ± combles ou attique en partie
nord et R +3 + attique en partie sud ; retrait de 2,5 m par rapport aux
li.mites séparatives; emprise de 65% maximum de la surface du terrain
concerné.

- création ou renforcement d’une rue est-ouest largement connectée avec les
voies existantes ; règlement portant sur le stationnement.

soin particulier apporté à la qualité paysagère des lieux par végétalisation et
cônes de vue.

II s’agit ici d’une enquête unique (prise de connaissance par le public d’un dossier
dans sa globalité).
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Le dossier mentionnent en premier lieu, les textes qui régissent la présente enquête
publique.

1411 -DUP

Du fait de la présence d’un site Natura 2000 dans la commune, cette DUP est donc du
type «DUP qui porte atteinte à l’environnement» et répond aux règles
correspondantes ; le projet est soumis par conséquent à une évaluation
environnementale.
Cette évaluatjon environnementale est conforme à l’article R.151-3 du code de
l’urbanisme.

Le dossier comprend (voir ci dessous § 15):
- une notice explicative de i’opérafion.
- une présentation succincte de l’OAP.
- une étude de potentiel en énergies renouvelables datée de décembre 2018.
- une étude d’impact datée de janvier 2019.

1412 - Mise en compatibilité avec le PLU

Comme le précise la pièce A du dossier «Mention des textes qui régissent l’enquête
publique », l’opération devant faire l’objet de la Déclaration d’Utilité Publique n’étant
pas compatible avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme doit porter à la fois
sur l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la
conséquence.

Le dossier comprend (voir également ci-dessous § 15):
- le dossier de mise en compatibifité du PLU complété lui-même du compte

rendu de la réunion d’examen conjoint portant sur le projet à la
Préfecture des Yvelines, la liste des modifications apportées au PLU
de la commune, le plan de zonage du PLU existant, le plan de zonage
du PLU nouveau

- l’évaluation environnementale MEC du PLU
- le mémoire en réponse de l’EPFIF à la IvIRAE
- le plan masse du projet
- une notice portant sur les caractéristiques principales des ouvrages les

plus importants
- le plan cadastral du terrain actuel
- l’évaluation sommaire des dépenses
- des extraits des délibérations du Conseil Municipal
- les modifications apportées au PLU existant;

- zonage et règlement du nouveau PLU
- les surfaces actuellement en zone UJ, UC et UCA passent en zone

tIF dont les règles sont les mêmes que celles de la zone AUF.
- redéfinition des articles ayant trait aux implantations des

constructions par rapport aux voies et emprises publiques
- application d’un nouveau règlement pour la zona AIlE
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- application d’un nouveau règlement pour la zone UF

1413 - Parcellaire

L’EPFIF est missionné, par convention avec la commune, à procéder aux acquisitions
foncières et immobilières afin de faciliter l’aménagement de la ZAC , y compris par
voie d’expropriation pour le compte de la collectivité (art. L300-1 du code de
l’Urbanisme). Ces acquisitions seront revendues à la collectivité ou à l’opérateur
Désigné (CITALLIOS).
Ce parcellaire concerne 17 propriétés, de surfaces très variées, dont certaines ont
accueilli des bâtiments divers et dont d’autres sont restés vierges de construction.

Le dossier comprend (voir également ci-dessous § 15):
- la notice explicative
- le plan de situation de la ZAC
- le plan parcellaire
- la liste des propriétaires concernés.

15- COMPOSITION DU DOSSIER PRESENTE A L’ENQUETE

Le dossier préparé pour l’enquête est apparu, dés qu’il a été possible au
Commissaire Enquêteur de le consulter, comme peu lisible et donc, difficilement
acceptable en l’état.

- mal composé ; pas de numéro ni de lettre alphabétique sur les pages de garde
et pages de garde volantes non agrafées.

- mal repéré : thèmes mal intitulés, mauvaise distinction entre dossier de
«Mise en compatibilité » et dossier «Parcellaire », documents en
double sans motif.

- mai ordonné : rubriques et thèmes non chronologiques.
- absence de sommaires cohérents.
- incomplet (absence des copies des délibérations des Conseils Municipaux,

totalité des avis des PPA, campagne d’affichage,...)
Deux réunions, dont la première en Mairie (28 novembre et 4 décembre 2019) ainsi
que quelques coups de téléphone, ont été nécessaires pour que la composition du
dossier soit rectifiée. Ce fut fait pour le début de l’enquête (12 décembre 2019) et le
dossier a pu alors être déclaré correct, à quelques détails mineurs près.

Ainsi donc, pendant toute la durée de l’enquête ont fmalement été mis à la disposition
du public les documents suivants (dossier joint à l’enquête):

- les registres d’enquête publique. (le registre 1 pour l’enquête préalable à la
déclaration d’Utilité Publique emportant mise en compatibilité du
PLU, le registre 2 pour l’enquête parcellaire)

- le dossier 1 : « Enquête préalable à la DUP et emportant en compatibilité du
PLU » composé des rubriques suivantes:

sommaire.
délibération du Conseil Municipal du 14 novembre 2018.
notice explicative.
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• plan cadastral.
• plan masse.
• caractéristiques principales.
• sommaire des depenses, étude d’impact et potentiel en

énergies renouvelables.
• PV d’examen conjoints avec la Préfecture.
• résumé non technique de l’étude d’impact.
• évaluation environnementale.

- le dossier 2 : « Enquête parcellaire » composé des rubriques suivantes:
• sommaire.
• plan parcellaire.
• liste des propriétaires et leurs coordonnées.
• notice explicative.
• plan de situation.
• avis des services de l’Etat.
• mémoire en réponse de l’EPFfF.
• délibérations du Conseil Municipal (25 /11/2017,

21/09/2017,28/09/2017, 14/11/2018 et 24/01/2019.

Nota important : la totalité du dossier ainsi que les registres ont été mis à la
disposition du public sur le web, via « publilégal », organisme agréé, connection

htt; s://www.en4 uêtesubliues.corn./enuetes2
Ls rnqu inal vI 1 wb nt tu pu tî p’i n p
CQ1rnqur qui pu iWr t y

ORGANISISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

21- DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Par décision du 27 novembre 2019, le Tribunal Administratif de Versailles a désigné
(annexe 5 déjà citée):

- Monsieur Michel GASQUET, en qualité de Commissaire-Enqu&eur,
pour conduire l’enquête publique unique préalable à la déclaration
d’utilité publique (DUP) du projet d’aménagement de la zone
d’aménagement concerté (ZAC) des Fontaines valant mise en
compatibilité du PLU de la commune de Mézières-sur-Seine.

22- MODALITES DE L’ENQUETE

Dés la désignation du Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif de
Versailles, il a été précisé, puis repris dans l’arrêté du Préfet des Yvelines, les
modalités de l’enquête dont les principales, conformes aux lois et décrets applicables
en vigueur, sont (annexe 6 déj à citée)

- durée de l’enquête : du jeudi 12 décembre 2019 à 8h30 au samedi 25janvier
2020 à 12h00 inclus.
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- lieu et siège de l’enquête : la Mairie de Mézières-sur-Seine.
- lieu de dépôt du dossier règlementaire et des registres d’enquête publique: la

Mairie de Mézières-sur-Seine.
- horaires de consultation du dossier: aux heures habituelles d’ ouverture de a

Mairie soit :de 8h00 à 12h00 puis de 13h30 à 17h00 les lundi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi, puis de 9h00 à 12h00 le samedi.

- permanences du Commissaire Enquêteur samedi 14 décembre 2019 de 9h00
à 12h00, vendredi 20 décembre de 14h00 à 17h00, jeudi 9janvier
2020 de 9h00 à 12h00 et le lundi 13 janvier 2020 de 14h00 à 17h00
dans l’une des salies de la mairie de Mézières-sur-Seine.

- consultation sur un poste informatique mis en place au bureau de
l’environnement et des enquêtes publiques de la Préfecture des
Yvelines de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 15h45 du lundi au
vendredi.

- consultation sur le site de la Préfecture des Yvelines à l’adresse suivante
http :/www.yvelines.gouv.fr/Enquetespubliques/Urbanisme.Amenagement

Les modalités pratiques d’organisation de l’enquête ont été précisées avec la
Directrice Générale des Services de la Mairie, la cheffe de projets fonciers de 1’EPFLF
pour la Mairie de Mézières-sur-Seine et l’aménagerir représenté par Pascale
POULAIN, en présence de surcroît de monsieur le Maire de la commune lors d’une
réunion sur place lejeudi 28 novembre 2019.

23-iNFORMATION DU PUBLIC

L’arrêté stipulait les points suivants:

- un avis au public faisant connaître 1’ ouverture de l’enquête sera publié quinze
jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit
premiers jours de 1’ enquête, dans deux journaux diffusés- dans le
département.

- cet avis sera affiché notamment à la mairie et publié par tout autre procédé en
usage dans la commune de Mézières-sur-Seine,.

- une copie des avis publiés dans la presse sera annexé au dossier soumis à
l’enquête avant l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première
insertion, et au cours de l’enquête pour la deuxième insertion.

Effectivement:

- un premier avis portant sur l’ouverture de l’enquête a bien été publié dans
les journaux suivants (annexe 7):

- «Le Courrier de Mantes » en date du mercredi 27/11/2019.
- «Le Parisien - Annonces 78 » en date du mercredi 27/11/2019

- cet avis a été renouvelé dans les journaux suivants (annexe 7 dé] à citée):
- « Le Courrier de Mantes » en date du mercredi 18/12/20 19
- «Le Parisien - Annonces 78 » en date du mercredi 18/12/
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2019.
- l’avis d’ouverture de l’Enquête Publique a été apposé sur l’ensemble des

panneaux administratifs de la commune réservés à cet effet pendant
toute la durée de l’enquête, comme constaté par huissiers (Messieurs
KECHICHIAN, LERICK, NAMUR et DELAIR) en date du
mardi 26 novembre 2019 et vérifié par le Commissaire Enquêteur lui-
même, notamment sur les panneaux situés aux endroits suivants:. (1)
angle nie Nationale et Grande Rue, (2) 163 rue Nationale, (3) 119, rue
Nationale, (4) angle rue Nationale et rue de Chauffour, (5) angle de la
rue de Chauffour et de la rue de Bellevue (annexe 8).

- cet affichage a été certifié par Monsieur le Maire de Mézières-sur-Seine le
27/01/2020 (annexe 9)

24- PREPARATION DE L’ENQUETE ET VISITE DES LIEUX

Comme indiqué plus haut, un premier rendez-vous s’est tenu le jeudi 28 novembre
2019 avec monsieur Jean-François FIASTRE, maire de Mézières-sur-Seine, madame
Amandine FERRIOL, chef de projets-fonciers A l’EPEIF,madame Estelle LEGRÀND,.
Directrice Générale des Services de la commune, monsieur Damien MAURY, des
Services Techniques de la commune et madame Pascale POULAIN, chef de projets
chez C1TALLIOS, a permis de mieux connnitre les points principaux liés au projet et
plus particulièrement:

- l’histoire récente de la commune, l’évolution de son urbanisme ainsi
que la nature de la population et de ses attentes pressenties.

- l’existence du PLU applicable aujourd’hui au territoire de la commune.
- la nécessité de lancer une DUP.
- P incompatibilité de certaines prescriptions, de ce PLU avec celles propres au

projet de ZAC.
- la nécessité de modifier en conséquence l’actuel PLU de la commune par une

mise en compatibilité du PLU avec la DUP décidée..
- le calendrier attaché à la démarche générale.

([‘analyse bilancielle liée an projet d’enquête DUP est traitée dans la deuxiême
partie du présent rapport)

Une visite des lieux a été effectuée ce même jeudi 28/11/2019 par le Commissaire
Enquêteur lui permettant de mieux appréhender, dans sa globalité et de visu, la nature
des problèmes posés par le projet envisagé. Trois visites complémentaires semblables
ont été effectuées avant la fin de l’enquête.

Un dernier visite sur place a permis de recueillir les compléments d’information
nécessaires au Commissaire Enquêteur pour l’établissement de son rapport d’enquête.

25- CLIMAT GENERAL ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

Aucun incident particulier n’est survenu au cours de l’enquête qui s’est déroulée dans
un climat serein, dans les lieux prévus et aux heures annoncées.
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26 CLOTURE DE L’ENQUETE

Conformément à l’arrêté, l’enquête publique a pris tin le samedi 25 janvier 2020 à

12h00 et les registres d’enquête ont été clos par les soins du Commissaire Enquêteur.,

qui a conservé avec lui une copie des registres et de la totalité du dossier.

Une demande de prolougatimi a été demandée par EPE1F en date du 7 février

202G pour des raisons cPabsence d’interlocuteur chez l’aménageur. Cette demande lui

a été accordée et la remise du rapport a donc été reportée au 12 mars 2020.

27- COMMUNICATION DES OBSERVATiONS AU MAITRE D’OUVRAGE

Comme il est de règle, il fut prévu que les observations et remarques du public

consignées dans le registre d’enquête ou transmis via le web soient communiquées au

fur et à mesure au Commissaire Enquêteur et ce fut fait ainsi.

Seize observations ont été formulées par le public au cours de l’enquête ; les

obsevajions recueillies sont celles notées dans les registres mis à la. disposition du

public, tant registres papiers que registres dématérialisés, ainsi que celles recueillies

directement pendant les permanences assurées par le Commissaire Enquêteur ; leur

analyse se base parfois sur ce qui a été écrit mais non discuté..

(nota: les observations portées sur le registre dématérialisé ont toutes été imprimées et

reportées sur les registres papier).

En outre, six PPA ont émis des avis:

- la Direction régionale des Affaires Culturelles d’He de France - Service

régional de l’archéologie (DRAC).

- la Direction départementale des Territoires - Unité planification..

- l’Agence Régionale de la Santé - 11e de France (ARS).

- la Direction régionale des Affaires Culturelles - Architecte des Bâtiments de

France (DRAC)..
- la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE).

- la Directimi Régionale et Interdépartementale de 1’ Environnement et de

l’Energie d’Ue de France.

28- RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS

Comme dit plus haut, toutes les observations écrites par les visiteurs ont été reportées

dans les registres disponibles en mairie et donc lisibles partons ; celles recueillies par

le Commissaire Enquêteur pendant ses permanences sans être appuyées par un

quelconque écrit sont signalées comme telles et traitées comme les autres.

3- ANALYSE DES OBSERVATIONS
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(nota: malgré la présence de deux registres distincts pour recueihii les observations
de [‘une ou l’autre partie de L’Enquête Publique et le gukiage du. Commissaire
Enquêteur luirnême, le public n’a pratiquement jamais fait la distinction entre les
deux parties de l’enquête ; le tri a été fait par le Commissaire dans la synthèse finale
issue de la fm de l’enquête elle-même).

31 OBSERVATIONS DU PUBLIC

(nota: dans l’analyse des observations qui suit, le Maître d’Ouvrage sera représenté
par l’acronyme MO et le Commissaire Enquêteur par l’acronyme CE)

311- Observation n° I de Monsieur Jean-Louis HENRY.

Se dit éventuellement vendeur mais refuse l’offre actuelle et attend «une offre
raisonnable »
Trouve le projet trop important pour la commune, craint le bétonnage et les difficultés
liées à la saturation des voies de circulation et au manque de parkings.
Critique l’orientation plein nord des futures habitations et redoute les problèmes de
maîtrise de l’écoulement des eaux de pluie et des sources existantes ainsi que les
nuisances sonores éventuelles.
Aborde les aspects de finmcement.

Avis du CE:

Les problèmes évoqués sont bien réels mais pas forcément sans solutions. 11 faudra
que le projetfinal, dans son détail, les traite et soit alors convaincant.
II est clair que l’on voit apparaître une critique de principe qui veut que l’habitant
actuel se plaît dans la ruralité et le calme des lieux et voit d’un oeil méfiant un projet
plaqué sur ces terrains.
Il reste cependant ue 1 ‘orientation donnée ux fidnrs logements 141e qi ‘ils sont
implantés sur les plans de la Z4C est à examiner de près tant l’orientation nord en
haut du coteau n ‘est pas vraiment convaincante.

Réponse du MO:

Les offres d’acquisition de l’EPFIF ont été réalisées sur la base de prix relevés dans le
secteur de Méziè.res-sur-Seine ; la valeur retenue correspond à des terrains nou bâtis
situés en zone « à urbaniser» (AUF) du PLU (zone non constructible dont la capacité
des réseaux est insuffisante), sauf terrains situés en zone UJ.
Par ailleurs, la réalisatica de logements sociaux (30% de ce qui est prévu) permettra à
la commune d’atteindre le taux légal de 25% du total construit en 2025) ; la
diversification des logements a pour objectif d’accueillir une population plus variée
qu’aujourd’hui
L’ensoleillement et l’orientation des futurs logements seront des points étudiés avec
l’Architecte des Bâtiments de France lors de l’élaboration des futurs projets.
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3.12 - Obs rvatiorL n° 2 de Madame Martine ALEXÀMDRE et dMonsieur Gilles
ALEXANDRE

Suggère que la me de Chauffour soit traitée en ruelle, voire en voie piétonne (ou
encore en sens unique).

Avis du CE:

C ‘est une solution qui pourra être examinée lorsque le projet rentrera dans le détail
des problèmes de circulation de la ZAC.

Réponse du MO:

L’objectif est d’avoir une circulation réduite et apaisée au niveau & l’intersection de
la rue de Bellevue et de la rue de Chauffour.

313 - Observation n° 3 de Madame Jocelyne MARBOT et de Monsieur Jean-Pierre
GUFEL (du 20/1212019 et du 9/01/2020 et observation de Madame Jocelvne
MARBOT(du 13/01/2020)
(madame J. MARBOT et monsieur J.P. GUITEL, frère et soeur, propriétaires
enindivis. pour certaines parcelles et. esibiens propres pour d’autres, sont venus
ensemble lors de la i permanence puis monsieur J.P. GUITEL a déposé une
lettre de 4 pages quelque temps plus tard, et enfin, madame J. MARBOT a
également déposé un courrier lors de la 2eme permanence ; l’ensemble de leurs
dires se recoupant et ou se répétant, il a été jugé opportun de les agréger pour y
répondre).

Là aussi la première réflexion formulée porte sur le montant jugé très insuffisant de
l’offre d’achat de leurs terrains par 1’EPFLF.
Par ailleurs, dans l’argumentaire présenté, les visiteurs jugent le projet trop lourd pour
la commune et marquent leur désaccord sur la première tanche.
Ils passent en revue ensuite les différents points sensibles du projet manque
d’espaces. verts orientalimi défavorable des futurs logements,. insuffisance des
dispositifs prévus pour le traitements des eaux de pluie et des eaux de source,
équipements communaux à renforcer, périmètre de protection de l’église, difficultés
futures de circulation. et de parkings, craignent la disparition du caractère rural des
ijeux et s’inquiètent du « profil » des futurs habitants, refonte des divers équipements
de la commune.
Regret d’absence de perspective de nouveauxemploi&
Voudraient connaître également le projet prévu sur les parcelles D58Œ et D582.

Avis du CE:

Les préoccupations évoquées rejoignent celles formulées au § 311 ci dessus; elles
appellentpour une part les même réponses
Le problème des emplois non renov.velés fait l’objet d ‘un § particulier et devra
trouver sa réponse dans le cadre de la politique globale de la commune à ce sujet
lequel est repris un peu plus loin quand le visiteur parle de « cité dortoir ».
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Quant au « profil » des futurs habitants, il n ‘appelle aucun commentaire particulier
de la part du Commissaire Enquêteur; il témoigne cependant d’un souci pas toujours
clairement exprimé par les visiteurs mais sous-jacent dans plusieurs observations et
laisse apparaître ainsi une difficultéfuture pour la mixité sociale envisagée.

ponse du MO:

Pour ce qui concerne les points qui portent sur l’offle d’achat, l’importanee du projet,
i’oiientation des futurs logements et Fimpaot de l’arrivée d’une nouvelle population,
voir la réponse faite au 311.
Les autres points soulevés appellent les remarques suivantes:
- les espaces verts bénéficieront de l’ouverture de cônes de vues nord-sud, de la
conservation et de la valorisation des murs en pierre existants, de la réalisation de
nombreux espaces végétalisés et de la réglementation applicable aux futures emprises
libres et de pleine terre telles que définies dans le PLUi.
- le diniensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales a été défini
conformément à le réglementation, en tenant compte de la topographie du site, des
caractéristiques du projet, de la nature des sols et de leur capacité d’infiltration.
- le périmètre de protection de l’église Saint Nicolas est inscrit dans le plan de zonage
du PLU ou PLUi.
- un BET spécialisé a été missionné pour évaluer la circulation future induite par le
projet et s’assurer de la sécurité routière ; le maillage viaire du projet a tenu compte de
cette étude même chose pour ce qui concerne le stationnement.
- l’étude d’impact confinne la suffisance des équipements scolaires pour le projet;
d’autre part, il est prévu 40G m2 d’équipements publics supplémentaire’s

314 - Observation n°4 de Madame (3isèle PAPA et de Monsieur Antonio PAPA.

La première remarque est aussj la faiblesse de l’offre d’achat de leurs parcelles.
Sont très attachés à l’aspect rural de l’endrôit.
Critiquent l’orientation des futures constructions ainsi que ce qui est envisagé pour se
prémunir de la présence d’eau.
Dénoncent le nombre <(trop important » de logements prévus.
Se méfient, de l’aménageur (rappelle que NEXITI a construit des immeubles à « La
Villeneuve » 5à où-étaient prévues des maisons (?, affirmation non vérifiée).
Marquent leur désaccord pour vendre leurs terrains.

Avis du CE

Même commentaire que ci-dessus ;. cette observation rejoint les remarques faites les
visiteurs précédents.

Voirce qui est dit aux § 311 et 313.
Pour ce qui concerne les intervenants sur le projet, outre la Communauté Urbaine
GPS&O et l’EPFIF,il est rappelé, que l’aménageur CITALUOS a été. désigné lors de la.
délibération du Conseil Municipal du 3/11/2016.
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315 - Observation n°5 de Madame et Monsieur MORA-GELIBERT.

Craignent le nombre de logements prévus ainsi que les difficultés de circulation et de
parking qui y sont liées.
Rappellent leur attachement à la ruralité de Mézières.

Avis du CE.

Rien de bien nouveau par rapport à ce qui est déjà dit: voirplus haut

Réponse du MO :*

Voirce qui estditaux31l et313.

316 - Observations n° 6 de Madame Catherine VASSE et Monsieur Gilles VASSE.

Refusent de vendre dansies conditions de l’offre proposée jugée trop faible.

Avis du CE:

Pas de commentaire particulier.

RépQnse du MO:

Voircequiestditaux3l1 et313.

317 - Observation n° 7 de Madame Jol1e PRUNGNAUD et Monsieur Franeis
PIRJOU

Insistent tout particulièrement sur les problèmes de stationnement générés par le
projet, arguant du fait que la rue Nationale est déjà saturée et concluant que ce qui est
prévu ne va pas résoudre le problème.

Avis du CE:

Critique déjàformuléepar d ‘autres visiteurs.

Réponse du MO:

Voir ce qui est dit aux § 311 et 313.

318- Observation n° 8 de Monsieur Jean-Claude GOTJRDET.

Adhère à ce qui a été dit par monsieur Jean-Pierre GUITEL (voir § 313)
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Avis du CE:

Sans commentaire.

Réponse du MQ

Voirceqiestditaux 311 et313.

319 - Observation n° 9 de Monsieur Frank LEFEVRE.

Concerné par l’alignement dont est frappée sa parcelle.

Sans autre observation.

Avis du Commissaire Enquêteur:

Sans commentaire.

Réponse du MO:

Sans commentaire.

3110 - Observation 0 10 de Madame Cathv MARTINS.

S’interroge sur le nombre et le type de logements prévus dans le projet; s’inquiète de

la mixité sociale eiwisagée.
Souhaite conserver l’aspect rural des lieux.

Ai’is du CE.•

Remarques déjà rencontrées plusieursfois. Voir plus haut.

Rénonse duMO:

Voircequiestditaux3l1 et313.

3111 - Observation n°11 de Madame Agnès CORDIER.

S’inquiète des problèmes soulevés parle projet pour la circulation rue Nationale et rue

Fontaine (suggère la mise en place d’un feu tricolore au bout de la rue), pour le

stationnement (suggère aussi un minibus pour desservir la gare)..

Soulève les problèmes posés par les logements nombre, orientation, hauteur.

Demande la eréatioiid’un grand parc.
S’interroge de la pertinence de la démolition de la ferme Pommier.

AV.S
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Lapl&part des points traités ont eu leurs réponses. (voir plus haut,).
L ‘idée d’un parc est nouvelle et intéressante; à suivre.

Reponse du MO

Voir ce qui est dit aux § 311 et 313.

3112 Observation n°12 de. Monsieur Franck. FONTAINE. (association. «Aeissons

L’intervenant reprend la plupart des thèmes déjà abordés et traités : hauteur et
orientation des futurs logements, distance des limites séparatives, règles
d’implantation sur une même propriété, maîtrise des eaux de ruissellement, places de
stationnement.
Ii évoque aussi de nouveanx sujets opération archéokgique préventive, surface de la
future maison intergénérationnelle, traitement des surfaces végétalisées, protection de
certaines espèces d’animaux (à terme et en. phase chantier)..
Autres points abordés réunions publiques, interférence avec le PLUi.

Avis du CE:

Les premiers sujets abordé ont eux aussi déjà leurs réponses.
L ‘opération archéologique préventive est prévue conformément à la demande de la
DRAC..
Le PLUi (GPS&O) est sans incidence directes sur le PLU de la commune de
Mézières-sur-Seine.

Réponse du MQ

Voir-ce qui est dit aux § 311 et 313.
Par ailleurs, un diagnostique archéologique a été prescrit par la DRAD et les travaux
correspondants seront pilotés par la DRAC et financés par l’aménageur au fur et â
mesure de la maîtrise foncière.
Enfin,, les modalités de transfert des espèces. animales seront définies avec la DRIEE,
dans le cadre de la demande de dérogation; elles different en fonction des espèces
concernées à déplacer.

3113 - Observation n° 13 de Madame Florence POUGUET (salon EPI-TETE).

Se lamente de l’absence de commerces en centre ville.
Soulève le problème du stationnement.

Avis du CE :

Le projet de Z4C estjustement de nature à dynamiser le centre ville.
Le problème du stationnement est traitéplus haut.
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RéponseduMO:

Le programmede la ZAC prévoit la réalisationde 500 m2 de commerceset services
qui serontimplantésautourde la Placede l’Eglise SaintNicolas, coeurdu projet en
continuitéimmédiatedu centre-villeexistant..
Pourlesproblèmesde stationnement,voir cequi estdit aux § 311 et 313.

3114-Observationn°14 deMadameMagali ARBOT.

La quasi totalité des sujets déjà évoquéssont repris par la rédactricedu mémo en
ligne.
Elle demandeàce quele projetsoitplusprécis..
Sedit suiprisepar le périmètrede protectionde l’Eglise (la totalitéde la ZAC a-t-elle
lu).

Avis du CE:

Toutesles réponsesont étéde’fàfournies(voir plushaut).
Pource qui concernele périmètredeprotectionde 1 ‘Eglise, il n ‘est queconformeà.la
législationenvigueur.

RéponseduMO:

Voircequiestditaux’311 et313.

.3.115 - Observation.n° 15 4e Madame ..JessicaDROUOT. Monsieur Arnaud
PASDELOUPet MonsieurFranckFONTAINE.

MonsieurFONTAINE estdéjàintervenudansl’enquête(observationn° 12 ci-dessus)
et desréponsesont étéformuléesàcetteoccasion.
Deuxpointssontajoutéscependant:
- quid de l’AutorisationEnvironnementale?
- quiddu dossierde dérogationpourlesespècesanimalesmenacées?

Avis du CE:

RASsur lespremierspointsdéjàtraités.
L ‘avis de la MRAE vautAutorisationEnvironnementale(cfpages1 et 5 à 7 de (‘Avis
du 12/09/2020de la MRAE etEvahiationEnvironnementale,versionjanvier2019))
Le dossier de dérogationpour les espècesmenacéesest égalementprévu (cf
EvaluationEnvironnementaleainsique page88 etsuivantesde!‘Etude d‘Impact).

RéponseduMO:

Voirce qui estditaux §311 et 313 ainsique3113 et 3112.
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